
Le Soir
d’Algérie Sports Vend. 28 - Sam. 29 septembre 2012 - PAGE17

Quelle issue pour cette crise ?
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

DU COA CE MATIN

Ce conclave aura pour
ordre du jour, neuf points, à
savoir l'approbation du pro-
cès-verbal de l'AGO du 23
d'avril 2011, la présentation
du bilan moral et financier de
2011, la lecture et l'examen
des rapports du commissaire
aux comptes et celui du TAS
(tribunal arbitral sportif) algé-
rien et la situation générale
actuelle du COA.

Etalée sur la scène spor-
tive nationale, la situation
conflictuelle au sein de cette
instance olympique dure
depuis le début de cette
année. Elle a trait à un bras
de fer opposant le docteur
Rachid Hanifi, le patron du
COA, à certains membres
du comité exécutif qui lui
reprochent la non-implication
de certains membres dans
certaines décisions du COA.
Il est à souligner que cette
crise perdure au sein du
bureau exécutif du COA
depuis janvier 2012. 

Lundi dernier, une réunion
a regroupé, à l’hôtel Mehdi
(Staouéli), près d’une vingtai-
ne de fédérations qui ont pré-
conisé tout simplement le

départ du président, le pr
Rachid Hanifi, lors de l’as-
semblée générale ordinaire
d’aujourd’hui. Ils projettent
d’élire, dans un délai de 45
jours, un nouveau président
pour le reste du mandat
olympique 2012. 

I ls souhaitent confier
cette mission à Hassen
Bouabid (président de la
fédération d’équitation) et
actuel 1er vice président du
Comité olympique algérie.
Cependant, ce dernier ne
serait pas très enthousiasmé
pour occuper le poste de
président pour le reste de
l’actuel mandat olympique. 

Pour rappel, Rachid
Hanifi, 63 ans, et ex-membre
de la FAF, dont le mandat
prendra fin après le renouvel-
lement des fédérations natio-
nales sportive prévu avant la
fin du mois de février 2013, a
été élu président du Comite
olympique algérien le samedi
7 novembre 2009, à l'issue
d'une assemblée générale
extraordinaire élective tenue
à Ben Aknoun (Alger).
L’élection de 2009 a mis fin à
plusieurs mois de vacance

de la présidence du COA qui
a duré d’avril à novembre
2009. 

Il est à rappeler que cette
crise a connu une certaine
accalmie durant la prépara-
tion et la participation des
athlètes algériens aux Jeux
olympiques 2012 de Londres
après une médiation du pré-
sident du tribunal sportif arbi-
tral, Me Farid Benbelkacem.
Mais pour les contestataires,
il n’a jamais été question de
réconciliation avec Rachid
Hanifi mais juste d’enterrer la

hache de guerre le temps
des joutes londonniennes.
Ce rendez-vous permettra-t-il
au président du COA de
déjouer la tentative de retrait
de confiance des membres
du comité exécutif, lesquels
avaient tenté de le destituer
de son poste avant les Jeux
olympiques de Londres. Les
congressistes ne doivent pas
occulter l’instance internatio-
nale olympique qui suit de
très près les péripéties de
cette crise algéro-algérienne. 

O. K.

Attendue pour certains avec appréhension, la
session ordinaire du Comité olympique algérien
(COA) se déroulera aujourd’hui samedi, à partir
de 10h, en son siège, à Ben Aknoun, Alger 

Une réunion a regroupé, jeudi dernier,
au centre de presse de l’Office du com-
plexe olympique Mohamed-Boudiaf
d’Alger (stade du 5-Juillet) les acteurs du
mouvement sportif national, à savoir les
fédérations, les représentants algériens
dans les instances régionales et interna-
tionales sportives, ainsi que des associa-
tions et les médias, pour une journée
d’étude consacrée au projet de loi relatif
à l’organisation, le développement de la
formation et des activités physiques et
sportives. 

Le ministre de la Jeunesse et des
Sports, Mohamed Tahmi, a qualifié cet
avant-projet de loi d'éminemment impor-
tant vu qu'il vient conforter la place du
sport dans la société algérienne et consti-
tue l'un des points du plan du gouverne-
ment. 

Les participants à cette journée d'étu-
de se sont constitués en six ateliers pour
que chacun, dans sa spécialité, puisse
avancer des propositions adéquates pour
l'enrichissement de cet avant-projet de
loi, à savoir activités physiques et spor-
tives et formation sportive, structures
d'organisation et d'animation sportives,
structures de support et organes, rela-
tions sportives internationales, finance-
ment et contrôle, infrastructures et équi-
pements et, enfin la lutte contre le
dopage et la lutte contre la violence dans
les infrastructures sportives. Dans le
groupe de lutte contre le dopage et la vio-
lence dans les infrastructures sportives,
les médecins fédéraux ont brillé par leur
absence. Ce document a pour objectif de
définir les principes, les objectifs et les
règles générales régissant l'organisation
et le développement de la formation et
des activités physiques et sportives. 

Ce projet s'inscrit dans le cadre de la
mise en œuvre du processus de réforme
du système sportif national et vise l'enri-
chissement et l'adaptation de la loi n° 04-
10 du 14 août 2004 relative à l'éducation
physique, aux sports, aux nouvelles muta-

tions politiques, économiques et sociales
que connaît le pays et à aplanir les diffi-
cultés rencontrées lors de l'application de
cette loi dont l'audit entrepris par le sec-
teur de la jeunesse et des sports a abouti
à la nécessité de sa refonte en vue de

permettre un développement «global» et
«harmonieux» des activités physiques et
sportives. Des propositions d'enrichisse-
ment de ce document ont été présentées
en fin de journée. 

M. M.

Journée d’étude sur le projet de loi sur
l’organisation et le développement du sport

OLYMPISME
18e CONGRÈS ORDINAIRE DE LA

CAHB À OUAGADOUGOU

Le Béninois Aremo
Mansourou, seul candidat

à sa propre succession
L’hôtel Palace de la capitale du Burkina Faso,

Ouagadougou, abritera, du 1er au 6 octobre prochain, le 18e

congrès ordinaire d'élection de la Confédération africaine de
handball (CAHB). L'ordre du jour sera dominé par l'élection du
président de cette instance. Etant seul candidat à ce poste, le
Béninois Aremo Mansourou sera certainement reconduit pour
un autre mandat de quatre ans. Il faut rappeler qu’il préside la
CAHB depuis 2008. Avant de postuler à la présidence, le doc-
teur était le secrétaire général de cette instance. Outre ce
poste, d’autres seront à l’ordre du jour puisque l'élection des
présidents des sept zones de la CAHB s’y déroulera aussi.
Pour rappel, la zone 1 regroupe notre pays ainsi que la
Tunisie, la Libye et le Maroc et elle est présidée par le Libyen
Mohamed Terroum. L'Algérie sera représentée aux travaux du
18e congrès de la CAHB par le président de la Fédération
algérienne de handball Djaâfar Aït-Mouloud.

HANDBALL

COUPE DU MONDE DES CLUBS

L’Etoile sportive du Sahel
remplace Zamalek

d'Égypte 
L'Etoile sportive du Sahel, vice-championne d'Afrique,

représentera le continent africain au Mondial des clubs 2012
de volley-ball, prévu du 13 au 19 octobre à Doha (Qatar),
après le désistement du Zamalek d'Egypte, champion
d'Afrique. L'Etoile du Sahel (Tunisie) évoluera lors du pre-
mier tour dans la poule B aux côtés des équipes de PGE
Skra B. (Pologne), Al-Arabi (Qatar) et Zenit Kazan (Russie).
Cette compétition regroupe uniquement les cinq champions
continentaux et une équipe invitée, à savoir le Rabita Baku
(Azerbaïdjan) chez les hommes et le Trentino PlanetWin 365
(Italie) chez les dames. Chez les dames, c'est le Kenya
Prisons, dont c'est la troisième participation consécutive au
Mondial, qui représentera le continent. Les Kenyanes évo-
lueront dans la groupe B en compagnie du Fenerbahce
(Turquie) et du Lancheras de Catano (Porto Rico). Les demi-
finales auront lieu le 18 octobre, la finale et le match de clas-
sement le 19 octobre.

VOLLEY-BALL

12es CHAMPIONNATS D'AFRIQUE 
FÉMININ (U 18 ) DE DAKAR

Sénégal -Tunisie et
Égypte - Mali en demi-finales

Sénégal-Tunisie et Egypte-Mali sont les deux affiches des
demi-finales des 12es Championnats d'Afrique féminin des
moins de 18 ans qui se déroulent à Dakar jusqu'au 29 sep-
tembre. Le Sénégal, qui a remporté la première phase de la
compétition des 18 ans en gagnant ses cinq premiers
matches, est considéré comme l'un des grands favoris pour le
titre. La Tunisie, qui a été battue lors du premier match de ce
tournoi par le Sénégal, est classée 4e de cette première phase
qui a été bouclée mercredi soir. Les Lioncelles du Sénégal ont
terminé leur sans faute avec une victoire sur l’Egypte, 73-54.
L’autre demi-finale opposera l’Egypte (2e), qui a gagné quatre
sur cinq matchs au Mali, classé à la 3e place.

BASKET-BALL

CHAMPIONNATS D’AFRIQUE 2012

Dix pays présents au
rendez-vous d'Antananarivo

Les Championnats d’Afrique de kick boxing ont débuté
jeudi et s'étaleront jusqu’à aujourd’hui 29 septembre à
Antananarivo (Madagascar) avec la participation de dix pays
africains. La Tunisie, grande favorite de la compétition, avait
dominé la compétition lors de l’édition 2010 disputée au
Cameroun en remportant 6 médailles d’or avec six boxeurs
engagés. Deux champions de la précédente campagne
défendront leur titre à Madagascar : Yassine Hanachi (- 60
kg), Rabah Ahmed (-71 kg). En outre, la seule Tunisienne
engagée, Hannane Karaoui (-60 kg), est une ancienne
championne du monde (2006). D'autres sélections sont en
mesure de s'illustrer à l'image de l’Afrique du Sud, du Maroc,
de Maurice et du pays organisateur qui aligne une armada
de 40 athlètes. Les dix pays représentés à Antananarivo
sont : Afrique du Sud, Angola, Cameroun, Gabon, Maurice,
Madagascar, Maroc, Nigeria, Tunisie et Zimbabwe.

KICK BOXING

TURF
EN DIRECT DE ZEMMOURI SAMEDI

29/9/2012

Nos amis turfistes auront
à plancher aujourd’hui samedi
sur deux épreuves PMU. La
première, support au pari
quinté, est ouverte aux che-
vaux de 3 ans et plus trotteurs
français n’ayant pas totalisé la
somme de 111.000 DA en
gains et places depuis le
1/01/2012. Recul de 25 mètres
par tranche de 38 000 DA
reçus depuis le 1/01/2012. Une
avance de 25 mètres est
accordée aux chevaux de 4
ans et de 50 mètres pour les
poulains et pouliches de 3
ans. La seconde, support au
pari quarté, s’adresse aux
chevaux arabes pur nés et éle-
vés en Algérie n’ayant pas
totalisé la somme de
151 000 DA en gains et places
depuis le 1/01./2012. Poids :
3 ans 50 kg, 4 ans 51 kg, 5 ans
et plus 53 kg. Surcharge de
1 kg par tranche de 30 000 DA
reçus depuis le 1/01/2012..

Les partants au crible
1. Verone Queen : Pouliche de 3

ans, fera sa course de rentrée.
2. Vega Soyer : Pouliche de 3

ans, elle a échoué lors de sa première
course. A reprendre

3. Vas y Bebe : Poulain de 3
ans, aura fort à faire pour espérer bri-
ser son écart.

4. Verone des Fanes : Pouliche
de 3 ans, capable de surprendre.

5. Utah di Camino : Pouliche de
4 ans, fera sa course de rentrée.

6. Violine Legrand : Pouliche de

3 ans, visera la victoire, base de jeu.
7. Sultane du Relais : Jument

de 6 ans, elle est chuchotée par son
entourage.

8. Uliana des Gravets : Pouliche
de 4 ans, elle devrat figurer en bon
rang.

9. Julio Balago : Cheval d’âge
(15 ans) capable d’exploit dans un
bon jour.

10. Tempête Di Camino :
Jument de 5 ans, elle aura de nom-
breux preneurs.

11. Theodora de Lucie : Jument
de 5 ans, alignée pour la victoire,
base.

12. Onesty : cheval de 10 ans,
très bien drivé.

13. Serafine : Jument de 6 ans,
elle reste sur une belle prestation.

14. Ibiza du Bouffey : C’est la
doyenne du lot (16 ans), difficile à
conseiller.

Deux épreuves au menu
Propriétaires

Y. Meziani
O. Meziani
AEK. Merimi
Mme Aumassip
M. Ouzouir
A. Tiar
A. Boukhenoufa
Abbes / Fouzer
S. Hamiane
M. Ouzouir
A. Doughmane
R. Meziani
M. Bendjekidel
A. Chabane

Chevaux
1. Verine Queen
2. Vega Soye
3. Va y bebe
4. Verine des fanes
5. Utah Di Camino
6. Violone Legrand
7. Sultane du Relais
8. Uliana des Gravets
9. Julio Balago
10. Tempête Di Camino
11. Theodora de Lucie
12. Onesty
13. Serafine
14. Ibiza du Bouffey

Jockeys
Y. Meziani
N. Meziani
A. Sahraoui
A. Fouzer
A. Benhabria
N. Tiar
F. Boukhenoufa
SA. Fouzer
M. Benchouk
A. Chellal
A. Roumane
SM. Meziani
AM. Bendjekidel
A. Zerrougui

Distance
2250
2250
2250
2250
2275
2300
2325
2325
2325
2325
2325
2350
2350
2350

Entraîneurs
Y. Meziani
S. Meziani

MS. Chabane
Prop.

M. Ouzouir
Prop.
Prop.

R. Fouzer
S. Filiri

A. Chellal
Prop. 

SM. Meziani
Prop.

MS. Chabane

Quinté : 11-6-13-5-10/8-7
Quarté : 1-6-10-4/2

1e course - Prix : Ustilla / Arabe pur - Quinté
Dotation : 350 000 DA - Distance : 2 300 m - Départ à 16h

Propriétaires
MME Aumahip
MA. Hadji
MME Aumahip
Petit Haras
A. Tiar
K. Hail
B. Taiebi
AL. Lahmici
B. Mansouri
K. Naïl

Chevaux
1. Mouggar
2. Najla El Mels
3. Mehaba
4. Quamaria
5. Shera
6. Lalahom
7. Béchar
8. Khouloud
9. Hasna
10. Lala Henia

Jockeys
S. Bendjekidel
TF. Benyettou
AM. Bendjekidel
A. Boukhachba
A. Tiar
T. Lazreg
Med. Ghennam
AP. N. Zaaboub
M. Ghennam
W. Bendjekidel

PDS
57
54
53
53
53
53
52
50
50
49

Entraîneurs
Prop.

K. Nougha
Prop.

B. Sahraoui
A. Tiar

A. Aouina
M. Bouchenine

AL. Lahmici
K. Nougha
A. Aouina

2e course - Prix : Kittani / Arabe pur - Quarté
Dotation : 300 000 DA - Distance : 1 100 m - Départ à 16h30

CDS
7
10
1
5
4
6
3
9
8
2

 


